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Entre :  
 
 
La Commune de ROUEN, représentée par Monsieur Edgar MENGUY, agissant au nom et pour le 

compte de la commune de Rouen en vertu et exécution de la délibération du Conseil Municipal 
du …………….  transmise en Préfecture le ………….. et devenue exécutoire le                          
………., conformément aux articles 2131-1 et 2131-2 du Code des Collectivités Territoriales  
 
et désignée dans ce qui suit par les mots «la Ville»,  
 

         d’une part, 
 
 
 
 
 

 
Et : 
 
 
Rouen seine aménagement, Société d’Economie Mixte au capital de  320 000 Euros, ayant son 
siège social à ROUEN – 65, avenue de Bretagne, BP 1137 - 76175 ROUEN Cedex 1, inscrite au 

registre du commerce et des sociétés de ROUEN, sous le N° 775 665 326, 
 
Représentée par Monsieur Hervé GALERNEAU, son Directeur Général, en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été conférés par une délibération du Conseil d'Administration en date du 11 janvier 
2005, 

et désignée dans ce qui suit par les mots « Rouen seine aménagement» ou « la Société » ou 

« l’Aménageur» 

 
 
 

          d’autre part. 
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PREAMBULE 
 
 

Depuis la signature de la convention publique d’aménagement du quartier de la Grand Mare, 

le 20 février 2003 et notifiée à Rouen seine aménagement le 21 février 2003, un premier avenant 
a été signé le 8 juin 2004 afin de prendre en compte : 

� l’acquisition et la réaffectation en bâtiment d’activités de l’immeuble abritant le centre de 
formation de La Poste, 

� la construction de bâtiments de commerces et services (Trois plots) 

� l’acquisition et la réaffectation en bâtiment d’activités de l’immeuble Verre et Acier n° 4 

� la restructuration du centre commercial par acquisition, réhabilitation et construction de 
bâtiments neufs et vente à l’EPARECA en l’état futur d’achèvement de l’ensemble des 
cases commerciales, 

� le prolongement de la durée de la convention publique d’aménagement, 

� l’augmentation de la participation financière de la Ville, 

� l’augmentation de la rémunération de Rouen Seine aménagement pour lui permettre la 

mise en place de moyens suffisants pour faire face à l’évolution du programme, 

 
Un deuxième avenant a été signé le 27 juillet 2005 pour prendre en compte : 
 

� l’installation de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine qui est venu modifier le 
financement de l’opération de la Grand Mare : 

• démutualisation des financements, 
• modification des assiettes, 
• modification des pourcentages, 

 
� la réalisation des avant projets qui ont permis de mieux cerner les programmes et les 

enveloppes financières : 

• de l’immeuble d’entreprise (immeuble de la Poste), 
• du plot 4 (Lods) 
• des trois plots (Beckman) 

 
� la réalisation d’une étude de programmation financière pour la restructuration du Centre 

commercial qui a mieux cerné l’enveloppe nécessaire à cette opération, 
 

� la réalisation de l’avant projet des espaces publics avec une nouvelle estimation des 
coûts d’aménagements, 

 
� la cession des ouvrages à titre onéreux de l’Aménageur à la Ville au fur et à mesure de 

leur réalisation et non à leur achèvement comme le mentionnait l’article 15 – 1 de la 
Convention Publique d’Aménagement, 

 
 

Un 3ème avenant a été signé le 10 novembre 2005 pour : 
• La réhabilitation des immeubles verres et aciers, identifiés sous le nom « Plots 5 et 6 ». 

Cette réhabilitation permettra l’accueil du service « Département Famille et Politique 
de la Ville ». 

 
Un 4ème avenant a été signé le 21 novembre 2006 pour modifier les modalités de versement de 
la rémunération des cinq opérations immoblières à vocation économique qui ont été confiées à 
Rouen Seine aménagement au titre de la Convention Publique d’Aménagment de la Grand 

Mare : 
• Immeuble d’entreprises, 
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• les 3 plots (Cyber base et immeuble d’activités et commerces), 
• le plot 4, (immeuble de bureaux) 
• les plots 5 et 6 (pôle de services publics), 
• le centre commercial) 

 
 
 

Exposent 
 

MODIFICATION DE PROGRAMME 
 

• Sous opération aménagement 
o Secteur Central 

- Traitement des rampes Ouest des parking Nord et Sud : le programme de la 
Cpa n’avait pas inclus le traitement paysagés des deux rampes d’accès au 
parking Nord et Sud ; l’ensemble des espaces publcs étant repris à proximité 

immédiate, il convient d’intervenir sur ces deux ouvrages pour obtenir une 
image cohérente et valorisante, 

- Traitement du lot N : le lot N initialement destiné à recevoir un ensemble 
immobilier était également absent du programme des espaces publics ; le 
projet immobilier ayant été supprimé, il convient de traiter ces surfaces qui 
vont accompagner le centre commercial, 

 
o Secteur des Lods 

- Traitement des espaces extérieurs des Lods sur la rue César Franck : le 
traitement homogènes de l’image des immeubles Lods sur la façade rue 
César Franck est un objectif affiché par le Plan guide du quartier depuis 
l’origine de l’opération. Pour atteindre cet objectif, le groupe de 

coordination opérationnelle de Grand Mare a proposé que ces travaux soit 
conçus et réalisés dans le cadre de la Cpa afin de garantir le résultat 
attendu 

 
- Rive de la rue Rameau : le maintien du caractère paysagé du secteur des 

Lods est un objectif partagé par tous Ville, bailleur, GIP etc … Cet objectif ne 
peut être atteint qu’avec une offre satisfaisante en matière de 
stationnement tant pour les logements que pour les bureaux. La création de 
stationnements sur la rue Rameau après reconfiguration de la rive Ouest 
peut permettre de résoudre le problème de l’insuffisance de places de 
stationnement. 

 
• Sous opération Plots 5 et 6 

Initialement le projet prévoyait le maintien du cloisonnement des logements ;  afin d’offrir 
de bonnes conditions de travail au Département Farmille et Politique de la Ville  le projet 
doit bénéficier d’une intervention plus importante et qualitative : suppression des cloisons 
existantes et création d’un nouveau cloisonnement en verre sur 4 400 m² de shon, 

ascenceur, rez de chaussée entièrement rénové …  
 
FINANCEMENT ET FISCALITE 
 
Depuis l’approbation du Cracl 2005, un avenant à la convention Anru du 8 mars 2005 a été signé 
le 3 novembre 2005 et le 18 décembre 2006 transférant le bénéfice des financements de 

l’ensemble des opérations immobilières et d’aménagement à l’exception du parking souterrain 
de la Ville de Rouen à Rouen Seine aménagement. 
 
Compte tenu du fait que les articles L. 1615 et suivants prévoient que le financement d'un 
ouvrage destiné à être intégré dans le patrimoine d'une collectivité territoriale ou d'un 
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groupement ouvre droit au bénéfice du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée sous certaines conditions, 
 
Compte tenu de l’absence à ce jour de doctrine administrative venant commenter les 

dispositions précitées,  
 
Compte  tenu qu’il est apparu des nouvelles règles spécifiques en TVA propres aux opérations 
d’aménagement financées par l’ANRU adoptées par l’administration fiscale et tout 
particulièrement relatives au régime en TVA des subventions, 
 

Les parties au présent avenant ont jugé utile de préciser les dispositions de la convention par un 
nouvel avenant afin de faciliter l’obtention du FCTVA par la collectivité cocontractante au titre 
des participations versées spécifiquement à cette fin dans le cadre de ladite opération à la 
lumière des règles de taxation en TVA des subventions.  
 
 

 
 
 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1 : Modification de programme 
 
Le programme est augmenté comme suit : 
 

• Sous opération aménagement 
 

o Secteur Central 
- Traitement des rampes Ouest des parking Nord et Sud avec une enveloppe 

financière travaux de 100 000 euros HT 
- Traitement du lot N avec une enveloppe financière travaux de 64 500 euros 

HT 
 

o Secteur des Lods 
- Traitement des espaces extérieurs des Lods sur la rue César Franck (12 000 

m²) avec une enveloppe financière travaux de 633 000 euros HT 
- Rive de la rue Rameau : création de stationnement sur la rive Ouest (2000 

m²) avec une enveloppe financière travaux de 209 000 euros HT 
 

• Sous opération Plots 5 et 6 
 

o Recloisonnement et Amélioration qualitative et quantitatives des prestations : 
nouvelle enveloppe financière travaux arrêtée à 4 059 000 euros HT 

 
Les enveloppes financières s’entendent hors honoraires et frais divers. 
 
 
Article 2 : Nouvelle rédaction de l’article 15 du cahier des charges de la CPA « Retour et remise 
des ouvrages à la collectivité publique cocontractante » 
 
Dans le cadre de l’obligation de remise des ouvrages par le concédant, réalisés en application 
de la convention publique d’aménagement, les retours et remises d’ouvrages peuvent le cas 
échéant être réalisés moyennant le versement de la participation correspondante selon les 
modalités précisées ci-dessous. 
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Il sera fait une distinction entre les ouvrages dont la vocation est de rester dans le patrimoine du 
concédant et ceux destinés à rester dans le patrimoine d’une collectivité publique autre que le 
concédant, les concessionnaires de services publics et les associations foncières ou syndicales 
intéressés par ces ouvrages. 

 
En conséquence, l’article 15 « Retour et remise des ouvrages à la collectivité publique 
cocontractante» du titre III du cahier des charges de la convention publique d’aménagement 
est modifié. 
 
1) Le paragraphe de l’alinéa 15.1 « Ils lui seront rétrocédés à titre onéreux à leur prix de revient ou 
le cas échéant à leur valeur vénale, de plein droit, au fur et à mesure de leur réalisation par 
facturation d’acomptes successifs » est remplacé comme suit : 
 
« Les ouvrages destinés à rester dans le patrimoine de la ville seront rétrocédés de plein droit dès 
leur achèvement en contrepartie du versement d’une participation correspondante, telle que 

prévue à l’article 17-VI ci-dessous. 

 
Ceux des ouvrages destinés à rester dans le patrimoine d’une collectivité publique autre que le 
concédant, les concessionnaires de services publics et les associations foncières ou syndicales 
intéressés par ces ouvrages, seront rétrocédés à la ville gratuitement de plein droit à leur 

achèvement. 
 

2) Un paragraphe 15.3 est ajouté et rédigé comme suit : 
 
« A la remise des ouvrages destinés à rester dans le patrimoine du Concédant, l’Aménageur 

établira une « fiche d’ouvrage », précisant les éléments nécessaires à l’intégration de 
l’équipement dans le patrimoine de la collectivité : 

 

a. Identification de l’ouvrage 
 
b. Coût complet  hors taxe de l’ouvrage incluant : 

 
- coût d’acquisition des terrains d’emprise de l’ouvrage et frais annexes liés à ces 
acquisitions, déterminés directement ou par ratio,  

- coût de mise en état des sols (démolition, dépollution…) rapportés à l’emprise de 
l’ouvrage remis, 

- coût des travaux, mis en œuvre pour la réalisation de l’ouvrage, et des honoraires 
techniques liés à ces travaux (maîtrise d’œuvre, SPS, bureau de contrôle…),  

- autres charges indirectes : honoraires des tiers (études, expertises diverses), 
rémunération de l’Aménageur, frais financiers… L’affectation des charges indirectes 
se fera selon des clefs de répartition objectives. 

 
c. Participation éventuellement due par le concédant selon les dispositions prévues à 

l’article 17.VI ci-après, majorée de la TVA ». 
 
 

Article 3 : Nouvelle rédaction de l’alinéa VI de l’article 17 du cahier des charges de la CPA « 
Financement de l’opération objet du présent contrat » 
 
 
L’alinéa VI de l’article 17 : 
 
« En application de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, la participation de la commune 
au coût de l’opération est destinée à couvrir l’ensemble des charges de l’opération non 
couvertes par les produits de l’opération Son montant prévisionnel maximal est fixé à 18 200 
000. Euros TTC en fonction du bilan prévisionnel annexé à la présente convention. Cette 
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participation pourra faire l’objet de tranches annuelles définies en fonction des besoins tels 
qu’ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actualisées définies à l’article 18 ci-après ». 

 

Est modifié comme suit : 

 

« En application de l’article L 300-5 du code de l’urbanisme, le montant prévisionnel maximum 
de la participation de la Ville est fixé à 22 444 923 euros TTC  qui se répartissent selon le tableau 
ci-dessous : 

 

TTC TVA (19,6%) HT
PARTICIPATIONS VILLE 22 444 923    1 719 262     20 725 661    
Cession d'ouvrages 4 985 761            817 065             4 168 696            
Remboursement d'ouvrages 2 823 523            462 718             2 360 805            
Participations 14 635 639          439 479             14 196 160          

Participation taxée 2 000 000                    327 759                     1 672 241                    

Participation d'équilibre non taxée 11 953 919                  -                             11 953 919                  

Participation complément de prix 681 720                       111 720                     570 000                        

 
 
Cette participation pourra faire l’objet de tranches annuelles définies en fonction des besoins 

tels qu’ils apparaissent sur les prévisions budgétaires actualisées définies à l’article 18 ci-après. 
 
La participation versée par la ville correspond :  
 
a- Pour partie, à la contrepartie de l’acquisition des ouvrages destinés à rester définitivement 

dans le patrimoine du concédant conformément à l’article 15 ci-dessus. 

 
La participation affectable aux équipements publics pourra être appelée auprès de la 
collectivité, en fonction du niveau d’avancement de la réalisation des ouvrages, 
successivement en la forme : 
- de  participations sur les ouvrages à réaliser enregistrées comme une créance de la 
collectivité sur la SEM,  

- et de solde définitif de cette créance dès lors que les ouvrages seront remis à la collectivité, 
sur la base des fiches d’ouvrage prévues à l’art 15-3. 
 
b- Pour partie, au versement d’une participation dite « complément de prix », les montants 

versés venant compléter le prix de la cession de terrains à l’association foncière logement, 

 
ROUEN SEINE AMENAGEMENT s’engage en contrepartie de cette subvention « complément de 
prix » à vendre à l’euro symbolique des terrains à l’ASSOCIATION FONCIERE LOGEMENT, la 
subvention en cause étant représentative de la différence entre le prix du marché de ces 
biens et l’euro symbolique payé par l’acquéreur. 
 

En conséquence, en vertu de l’instruction du 7 juin 2004 référencée 8A-3-04, l’opération de 
cession à l’euro symbolique doit être regardée comme une mutation réalisée à titre onéreux et 
dans le champ d’application de la TVA du fait que la contre-valeur reçue par le cédant 
(l’euro symbolique) est constituée en plus par la subvention en cause versée par la ville de 
ROUEN, subvention présentant les caractéristiques des subventions compléments de prix. 
 
c- Pour le solde, non spécifiquement affecté, au versement d’une participation globale à 

l’opération sans contrepartie précise. » 
 
 
Les autres alinéas et paragraphes de l’article 17 restent en vigueur. 
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Article 4 : Divers 

 

Les autres articles de la convention du 21 février 2003 et des avenants 1, 2 ,3 et 4 non modifiés 
par le présent contrat demeurent inchangés. 

 
Fait en 7 exemplaires originaux à Rouen 

Le  
 
Pour Rouen seine aménagement   Pour la Ville de Rouen   
 
 

  
Directeur Général    Maire Adjoint à l’Urbanisme 

 
Hervé GALERNEAU      Edgar MENGUY 

 
 

 

 
Pièces annexes : bilan consolidé au 31 mars 2007 actualisé au 31 décembre 2006 
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